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Département Homme et société 

 
 
 

 
ATIP Jeunes Chercheurs  

 
Appel d’offres 2006 

 
 
 
 
 
Le département Homme et société souhaite apporter un soutien financier aux jeunes chercheurs ou 
enseignants chercheurs désireux de développer, sur une période de deux ans, un projet 
scientifique original et d’animer un groupe de recherche autour de ce projet. 
 
Cette action s’inscrit dans la politique d’accompagnement des jeunes chercheurs qui constitue une 
priorité de l’établissement. Elle vise, en outre, à favoriser l’émergence de thématiques nouvelles et 
l’interdisciplinarité au sein des différentes communautés scientifiques relevant du département. 
 
 
ELIGIBILITÉ 
 

• Les candidats 
- chercheurs et enseignants chercheurs de moins de 40 ans à la date limite de dépôt du 

dossier (18 avril 2006) et affectés ou intégrés dans une unité CNRS relevant du 
département H&S, 

 
- chercheurs de moins de 40 ans à la date limite de dépôt du dossier (18 avril 2006) 

relevant du département mais affectés dans des unités relevant d’autres départements 
scientifiques du CNRS. 

 
L’unité d’accueil du jeune chercheur doit obligatoirement être une unité liée au CNRS. 
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• Constitution d’une équipe par le candidat : 

 
La composition de l’équipe doit être décrite dans la réponse à l’appel d’offres. Elle peut être 
constituée de chercheurs et enseignants chercheurs confirmés, de chercheurs associés étrangers, de 
doctorants, de post-docs. La taille de l’équipe n’est pas un critère déterminant en soi ; elle doit être 
définie en fonction du projet scientifique et de son caractère réalisable dans les délais de temps 
impartis. 
 
 
EVALUATION DES PROJETS 
 
 
Une commission, composée d’experts (membres du Comité National, directeurs d’unités, 
personnalités étrangères) et de membres de la direction scientifique, évalue l’ensemble des dossiers. 
 
Chaque candidat est personnellement informé de la suite donnée à sa demande  
 
A l’issue des deux ans un bilan donnant lieu à une évaluation du Comité national devra être établi 
par les responsables des projets retenus. 
 
 
FINANCEMENT 
 
 
Etabli pour 2 ans, le financement est notifié intégralement en crédits de subvention d’état dès la 
première année au responsable du projet sous couvert du directeur de l’unité d’accueil. Ces crédits 
sont destinés à financer des équipements, du fonctionnement et des missions relevant directement 
du projet ainsi que des personnels vacataires et doivent être utilisés avant la fin de la deuxième 
année. 
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MODALITÉS DE REPONSE DE L’APPEL D’OFFRES 
 

 
 
 

PIECES CONSTITUTIVES DU DOSSIER DE CANDIDATURE 
 
1) Fiche d’identification du candidat, 
2) Moyens nécessaires au projet et budget prévisionnel, 
3) Curriculum vitae et liste des récentes publications du responsable du projet, 
4) Titre du projet suivi d’un résumé (1 page : introduction, objectifs, méthodes), 
5) Etat des connaissances et résultats préliminaires, 
6) Présentation du projet : objectifs, résultats attendus, collaborations prévues. La rédaction du 

texte doit rester concise – 10/15 pages de 1 500 signes au maximum – et permettre aux experts 
d’en apprécier la faisabilité, 

7) Une lettre du Directeur de l’unité d’accueil précisant les raisons qui l’amènent à soutenir le 
candidat, 

8) Les lettres d’engagement des chercheurs mobilisés sur le projet (cf. ci-joint modèle de lettre 
d’engagement). 

 
Les dossiers doivent être adressés : 
 
- obligatoirement par courrier en deux exemplaires comportant les signatures requises à l’adresse 
suivante : 
 

CNRS 
Département Homme et société 

Action ATIP Jeunes Chercheurs 
3, rue Michel Ange 

75794 PARIS CEDEX 16 
 

- et sous format électronique à l’adresse : dominique.lafaye@cnrs-dir.fr 
 
 
Vos contacts ATIP Jeunes Chercheurs au Département :  
 
Dominique LAFAYE  
Tél : 01 44 96 43 02  -  Mél : dominique.lafaye@cnrs-dir.fr 
et les Responsables des Sections concernées pour toute demande d’ordre scientifique. 

Date limite de soumission des projets : 18 avril 2006 
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       ATIP JEUNES CHERCHEURS (ATIP 2006)
      
 

DOSSIER DE CANDIDATURE 
 

FICHE D’IDENTIFICATION DU CANDIDAT 
 

RESPONSABLE SCIENTIFIQUE DU PROJET 
 
Nom : ………………………..    Prénom : ………………….       Date de naissance : …………… 
 
Grade (ou qualité) : ………… 
(CR2, CR1, DR2, DR1, Maître de conférences, Professeur d’Université, autres …) 
 
Administration d’origine : CNRS           r             

Non CNRS   r   Organisme d’origine : ……………………….    
 
Date d’entrée au CNRS ou autre organisme : ……………………………………………………… 
 

TITRE DU PROJET  
 

 
 
 
 
 
 
Discipline du projet :  ……………………………………………………………………… 
Section du Comité National du projet : ……… 
 

UNITÉ D’AFFECTATION ACTUELLE 
 
Type et n° : ……………………   
 
Intitulé de l’unité: ……………………………………………………Sigle : ……………………… 
 
Nom du Directeur : …………………………………………………………………………………. 
 
Coordonnées professionnelles du candidat : 
 
Adresse : ……………………………………………………………………………………………. 
 
Téléphone : …………  Email :  …………  Télécopie : …………………… 
Délégation Régionale : 

UNITÉ D’ACCUEIL, SI DIFFÉRENTÉ DE L’UNITÉ D’AFFECTATION 
 

Type et n° :………………………………………………………………………………………….. 
Intitulé de l’unité: ………………………………………………..Sigle : ………………………….. 
Nom du Directeur : ……………………………………………………………………….………… 
Adresse : ……………………………………………………………………………………………. 

Département Homme et 
Société 
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ATIP JEUNES CHERCHEURS (ATIP 2006) 
 
 
 
 

 
 

MOYENS NECESSAIRES AU PROJET  
 
 
 

MOYENS EN PERSONNELS  
 
 

Personnes participant effectivement au projet 
 
 
Nom  Prénom Date de naissance Qualité (*)  Affectation (**) 
………….. ……………. …………..….  …………..  ………………………...... 
………….. ……………. ………….….  …………..  ………………………..… 
…………. ……………. ……………..  …………..  ………………………….. 
………….. ……………. ……….…….  …………..  ………………….………. 
………….. ……………. ……….…….  …………..  ………………………….. 
………….. ……………. ……….…….  …………..  ………………………….. 
………….. ……………. ……….…….  …………..  ………………………….. 
………….. ……………. ……….…….  …………..  ………………………….. 
………….. ……………. ……….…….  …………..  ………………………….. 
 
 
 
(*) CR2, CR1, DR2, DR1, IR, IE, maître de conférences, professeur d’université, doctorant, post-doc, allocataire de 
recherche, Ater, Chercheur associé… 
 
 (**) code unité CNRS,  université, institut, école… 
 
 
 

MOYENS BUDGETAIRES 
 
 

Locaux et équipements mis à la disposition du projet : 
………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………. 

Département Homme et 
société 
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ATIP JEUNES CHERCHEURS 2006 
 
 

MOYENS NECESSAIRES AU PROJET (SUITE) 
 
Détails des moyens supplémentaires sollicités au titre de l’ATIP Jeunes Chercheurs (joindre 
les devis correspondants) : 
 
 
 
Missions ----------------------------------------------    
Organisation de réunions, colloques, séminaires  
Petit matériel informatique, logiciels-------------  
Equipement bureautique----------------------------  
Equipement scientifique ---------------------------    
Acquisition de documents, revues, ouvrages ---  
Enquêtes/questionnaires --------------------------- 
Téléphone et réseau --------------------------------  
Photocopies, éditions -------------------------------  
Autres ------------------------------------------------  
            ------------------------------------------------  
 
     
 
 
 
 
 
Autres sources de financement éventuelles du projet : 
(universités, collectivités territoriales, autres EPST, fondations, organismes étrangers…) 
…………………………… 
 
 

Organisme 
 

 
Montant demandé 

 
Montant obtenu 

 
…………………………………
………………………………… 
………………………………… 
………………………………… 
 

 
………………………………
………………………………
………………………………
……………………………… 

 
………………………………
………………………………
………………………………
……………………………… 

 
 
 
 
 
 
 
 

MONTANT TOTAL DEMANDÉ EN EUROS (HT) POUR LA TOTALITÉ DU PROJET ÉTABLI SUR 
DEUX ANS 

Département Homme et 
société 

Visa du Directeur de 
l’unité d’affectation 

Visa du Directeur de 
l’unité d’accueil 

Pour les UMR, URA, UPRESA : 
Visa du Président de l’Université ou 
du Directeur de l’Ecole, de l’Institut, 

etc. 

 

TOTAL 
H.T. 
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ATIP Jeunes Chercheurs (2006) 

 
 
 
 
Objet : attestation de participation au projet ATIP Jeunes Chercheurs de (qualité, nom, prénom) 
 
 
 
 
 

Je soussigné, (qualité, nom, prénom)…….. …………….…………………..…., m’engage  
 

par la présente à participer au  projet de Recherche ATIP Jeunes Chercheurs  
intitulé : ……………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………….. 
 
présenté par (qualité, nom, prénom) ……………………………………………..…………………. 
 

Ma participation à ce projet portera sur :  ……………………………………………….….. 
 
………………………………………………………………………………………………….…… 
 
…………………………………………………………………………………………………….…  
 
………………………………………………………………………………………….…………… 
 
 
 
 
 
      Fait à ………….…………Le  …………………… 
 
 
      Signature : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


